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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ouverture de la PMA pour toutes les femmes crée un droit à l’enfant. Ce droit est contraire à 
l’intérêt de l’enfant et ouvre à la marchandisation du corps humain.

Cet amendement vise à donc à garder le droit en vigueur sur les questions de PMA


